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1. la limitation de plantations nouvelles des AOP Côtes du Roussillon et AOP Côtes du

Roussillon villages à 15 ha

13 votes pour 0 vote contre 1 vote abstention

2. la limitation plantations nouvelles des AOP Limoux, AOP Crémant de Limoux et IGP Haute

Vallée de l'Aude à 10 ha

12 votes pour 1 vote contre 1 vote abstention

3- la limitation plantations nouvelles de l'AOP Muscat de Rivesaltes à 2 ha

13 votes pour 0 vote contre 1 vote abstention

4- la limitation plantations nouvelles de l'AOP Saint Chinian à 20 ha

13 votes pour 0 votes contre 1 vote abstention

5- la limitation plantations nouvelles de l'AOP Sable de Camargue à 30 ha

13 votes pour 0 vote contre 1 vote abstention

6- la restriction à la replantation de l'AOP Sable de Camargue

11 votes pour 1 vote contre 2 votes abstention


